
1er CYCLE 
Durée 3/5 ans 
3 cours hebdo 

2e CYCLE 
Durée 3/5 ans 
3 cours hebdo 

3e CYCLE 
Durée 2/4 ans 
3 cours hebdo 

DÉCOUVERTE 
ÉVEIL 

(CE1 - CM1) 

DÉCOUVERTE 
INITIATION 
(CM2 - 6e) 

1er CYCLE 
DIPLÔMANT 
(5e - 4e - 3e) 

2e CYCLE 
DIPLÔMANT 

(lycéens, étudiants) 

Choisir son parcours 

au conservatoire 
 

De 3 mois à 6 ans 
ÉVEIL MUSICAL 
Les enfants sont accueillis dès l’âge de 3 mois pour l’ÉVEIL des tout-petits, puis de Petite Section 

à Grande Section. L’ÉVEIL musical permet de susciter la sensibilité artistique, de cultiver la 

créativité, d’ouvrir et d’affiner les perceptions. 

 

ÉVEIL BB (dès 3 mois) 
4 séances/session 

ÉVEIL PS (3 ans) 
Atelier 30 min 

ÉVEIL MS (4 ans) 
Atelier 45 min 

ÉVEIL GS (5 ans) 
Atelier 1H 

DECOUVERTE CP 
Modules 1h30 

 

PARCOURS DÉCOUVERTE 
Les enfants scolarisés en CP ont accès au PARCOURS DÉCOUVERTE. Organisé en modules de 1h30 hebdomadaires 

(2 x 45 min), il permet de découvrir différentes facettes de la pratique musicale : expérimentation sonore, création 

de chansons, découverte des instruments, initiation au langage musical… 

 
 
 
 

 

LA FORMATION COMPLÈTE DIPLÔMANTE 

Cotisation annuelle : de 21€ à 226€ 

A partir de 7 ans 

La formation complète est accessible à partir de la classe de CE1. 

Elle comporte trois unités d'enseignement complémentaires : 

une pratique instrumentale ou vocale 

une Formation Musicale générale 

une pratique collective (orchestres, chœurs, ateliers…) 

ainsi que des actions ponctuelles enrichissant la formation (rencontres, ateliers thématiques, etc.). 

 

 

Attestation 
d’Études Musicales 

Brevet 
d’Études Musicales 

Certificat 
d’Études Musicales 

 

Cotisation annuelle : de 104€ à 366€ 

A partir de 7 ans 
THÉÂTRE 
Découverte et expérimentation du théâtre par une progression adaptée à l'âge des élèves : 

cycle découverte dès l'âge de 7 ans, 

cycle diplômant à partir de 12 ans 

L'enseignement s'appuie sur une palette d’approches : travail corporel, techniques 

d’improvisation, jeux d’écriture, de lecture, d’interprétation… Faire du théâtre c’est aussi 

découvrir le plaisir de jouer, d’inventer ensemble et de partager des émotions. 

 

 

Attestation 
d’Études Théâtrales 

Brevet 
d’Études Théâtrales 

Cotisation annuelle : de 43€ à 151€ 

L'équipe du conservatoire se mobilise pour la réussite de chaque élève en étant à l’écoute des situations aux besoins 

spécifiques ou en proposant un accueil personnalisé aux personnes en situation de handicap. La direction est disponible 

pour rencontrer les familles et réfléchir avec elles à un parcours adapté et pertinent au sein des cours et ateliers 

dispensés au conservatoire : un PROJET D'ENSEIGNEMENT PERSONNALISE (aménagement du lieu, des outils 

pédagogiques, organisation du rythme des études, adaptation des évaluations...) peut être construit en concertation 

avec les enseignants concernés. N'hésitez pas à prendre rendez-vous. 
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Pratique 
instrumentale 

ou vocale 

Pratique collective 
au choix 

Durée 1 an 
reconductible 

Pratique 
instrumentale 

ou vocale 

Pratique collective 
au choix 

Cours théoriques 
si besoin 

Durée 4 ans 
maximum 

Pratique instrumentale 
ou vocale 

12 cours de 45 min 

Pratique collective 
au choix 

ou projet personnel 

Durée 4 ans 
maximum 

Une ou plusieurs 
pratiques collectives 

Durée 
non limitée 

A partir de 15 ans 

PARCOURS "JEUNE" 

Ce parcours offre une souplesse aux adolescents justifiant de plusieurs années de pratique musicale, tout en garantissant 

des acquisitions durables de compétences musicales. La demande doit être formulée chaque année et être validée par le 

Conseil Pédagogique. A l’issue du parcours, possibilité de poursuivre une pratique artistique au sein du conservatoire en 

optant pour l'un des autres parcours (réintégration en formation complète, pratiques collectives seules, parcours "adulte"...). 

 

 

Cotisation annuelle : de 64€ à 226€ 

A partir de 18 ans 

PARCOURS "ADULTE" 
Proposition qui s'adresse à l'adulte débutant ou en reprise d'activité musicale, elle permet de commencer ou d’approfondir 

l’apprentissage technique instrumental ou vocal et de se former à la pratique en amateur. À l’issue de ce parcours, les 

élèves adultes peuvent poursuivre leur pratique artistique dans l'un des ensembles proposés par le conservatoire ou opter 

pour le parcours "amateur" sur avis du Conseil Pédagogique. 

 

 

Cotisation annuelle : de 104€ à 366€ 

A partir de 18 ans 

PARCOURS "AMATEUR" 

Destinée aux adultes éprouvant le besoin d'un soutien ponctuel, cette formule permet d'accéder à 12 cours de technique 

instrumentale ou vocale venant en complément d'une pratique musicale régulière à choisir parmi les orchestres et ateliers 

proposés par le conservatoire, ou bien en complément d'un projet personnel. 

 

 

Cotisation annuelle : de 64€ à 226€ 

A tout âge 

PRATIQUES COLLECTIVES SEULES 
Ouvert aux élèves et musiciens amateurs dès que leur niveau le permet, ce parcours donne accès à de nombreux 

ensembles : chœurs, orchestres, musique de chambre, combos ado/adultes, batucada, ateliers de musique brésilienne... En 

rejoignant un ensemble, les musiciens s'engagent à participer aux répétitions et aux concerts prévus pour la saison. 

 

Cotisation annuelle : de 22€ à 151€ 

 

Également possible au conservatoire : l'accompagnement de groupe 
Dispositif permettant aux projets artistiques autonomes (musiques actuelles, musiques de chambre...) d'être "coachés" 

sur un besoin spécifique durant 6 séances de 2h : enregistrement, travail scénique, perfectionnement musical... 

Cotisation annuelle de 133€ 

 

Conservatoire Musique & Théâtre 

Place Bruno Polga – 69800 SAINT-PRIEST 

Téléphone : 04 78 20 03 22 

e-mail : conservatoire@mairie-saint-priest.fr 

www.conservatoire-saint-priest.fr 
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